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Monsieur, 
 
Nous, soussignes, fonctionnaires et autres agents des Communautés 
européennes, avons étés informés, avec étonnement et indignation, que, le 
17 juillet dernier, l'un de nos collègues, M. Gavriilidis, avait été 
refoulé de l'Italie vers Bruxelles pour des raisons de sécurité nationale 
et d'ordre public, parce qu'il était apparemment considéré par la police 
italienne comme un «fauteur de troubles». Son seul crime, selon le document 
officiel, était qu'il avait «déclaré d'un ton arrogant [sic] qu'il allait a 
Gênes pour manifester». 
A notre avis, cet acte grave et arbitraire constitue un précédent 
extrêmement néfaste, qui appelle une réaction de la part des dirigeants des 
institutions européennes. Si un traducteur du Conseil de l'Union européenne 
peut être considéré, par un Etat membre de cette même Union, comme une 
menace pour l'ordre public, cela risque de tourner en ridicule le projet 
d'unification européenne dans lequel nous sommes tous engages. 
Le fait qu'un citoyen pratique la sincérité et la transparence et 
communique aux autorités son intention d'exercer un droit constitutionnel 
ne peut évidemment pas constituer une raison valable pour que ce même droit 
lui soit refuse. Or les droits de manifester pacifiquement son opinion, de 
se rassembler et de se déplacer librement dans l'espace de l'Union sont 
tous des droits universels, qui se trouvent au cœur même de la tradition 
démocratique européenne. Ils sont d'ailleurs reconnus comme tels dans 
toutes les Constitutions des Etats membres et dans la Charte des Droits 
Fondamentaux approuvée lors du Conseil de Nice. 
Monsieur le Président, nous n'ignorons pas que les autorités italiennes 
étaient confrontées à un sérieux problème de maintien de l'ordre public. 
Mais, précisément pour cette raison, elles auraient du être extrêmement 
prudentes et effectuer des contrôles adéquats et non pas excessifs. La 
psychose sécuritaire n'est pas la meilleure façon de répondre à des 
protestations sociales. Un autre principe élémentaire de la culture 
juridique libérale est que chaque citoyen est présumé innocent jusqu'a ce 
que sa culpabilité soit déclarée par un tribunal indépendant sur la base de 
preuves – et non pas arbitrairement supposée par les forces de l'ordre sur 
la base de leurs impressions. La répression préventive pratiquée par 
certains Etats européens s'éloigne de cette tradition et traite tous les 
citoyens comme des suspects a priori. Cela augmente leur colère – et donc 
le risque d'affrontements violents, au lieu de le réduire. Nous sommes 
décidément et par principe contre la violence aveugle; mais parfois c'est à 
la police qu'il faut rappeler la valeur de ce principe. Cinq vitrines de 
banques ne valent pas la vie d'un homme: celles-là peuvent être 
reconstruites, tandis que celle-ci non. 
Nous nous sentons honteux face aux scènes que nous avons vues en Italie 
récemment, qui ne sont pas dignes d'une démocratie européenne mais d'une 
dictature latino-américaine. Apres tout, l'Union européenne a récemment 
pris des mesures a l'encontre d'un Etat membre en raison du programme 
antidémocratique d'un des partis de son gouvernement. Dans le cas présent, 
il ne s'agit pas seulement de programmes ou d'intentions, mais d'une 
pratique physique de violations des droits de l'homme, constatée entre 
autres par le gouvernement allemand et par Amnesty International. 
 



Pour toutes ces raisons, Monsieur le Président, nous vous prions de bien 
vouloir faire le nécessaire pour que l'idée et la légalité européennes 
soient rétablies après le coup qu'elles ont subi, et pour que de tels 
incidents ne se reproduisent pas à l'avenir. La motivation qui nous a 
pousses à participer à ce grand projet que constitue l'Union était surtout 
une aspiration à travailler pour l'unification des peuples européens et à 
assurer leur libre communication et circulation dans un espace de liberté 
et de solidarité. Or s'il s'avère que notre déplacement d'un Etat membre a 
un autre risque d'être entravé par un agent qui trouverait le ton de notre 
voix «arrogant», nous ne sommes plus certains que cette Union soit bien 
celle pour laquelle nous souhaitions travailler. Si un pouvoir considère 
ses citoyens, y compris ses propres fonctionnaires, comme des criminels 
présumés, et qu'il ne leur témoigne pas de confiance ni de respect, comment 
peut-il a son tour espérer avoir leur confiance et leur respect? 
 
 
Bruxelles, le 8/10/2001 
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